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CAHIER DES CHARGES ET 

CONDITIONS PARTICULIERES POUR 
LA FOURNITURE DE : 

 



AVIS  
 

 
1. Le Centre Hospitalier National Universitaire de FANN lance une demande de 
renseignements et de prix pour l’acquisition d’un véhicule berline au profit du CHNU 
de FANN, au titre de la gestion 2014, après un premier lancement par appel 
d’offres déclaré infructueux. La Demande de Renseignement de prix est constituée 
d’un lot unique. 
2. La passation du marché sera conduite par Demande de Renseignements et de Prix, 
telle que définie dans le Code des Marchés publics et ouvert à tous les candidats 
éligibles. 
3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au niveau de la Cellule 
de Passation des Marchés du Centre Hospitalier National Universitaire de 
Fann,Avenue Cheikh Anta DIOP Dakar et prendre connaissance des documents de 
Demande de Renseignements et de Prix à l’adresse mentionnée ci-après :Cellule de 
Passation des Marchés enceinte Médecine du Travail, tous les jours ouvrables de 8h 
à 17h Tel :33 869 18 57/33 869 18 25. 
4. Les exigences en matière de qualification sont : 
Capacité financière 

Le Candidat doit fournir la preuve écrite qu’il satisfait aux exigences ci-après: 
documents justificatifs requis :  

- états financiers certifiés conformes par un Expert comptable inscrit auprès 
de l’Ordre des Experts Comptables pour les trois derniers exercices (2010; 
2011 et 2012). 

Capacité technique et expérience 

Le Candidat doit prouver, documentation à l’appui qu’il satisfait aux exigences 
de capacité technique ci-après :  
 L’existence d’un service après vente performant constitué de :  

• Un magasin de stockage de pièces de rechange relatives au véhicule  

proposé ; 

• Un atelier de réparation et d’entretien performant, disposant d’un 

personnel expérimenté dont un cadre supérieur et deux ouvriers 

qualifiés ;  

• Un véhicule de dépannage équipé de moyens de remorquage.  

Le Candidat doit prouver, documentation à l’appui, qu’il satisfait aux 
exigences d’expérience ci-après :  

• Avoir réalisé avec succès, au moins un marché de  nature et de 

complexité similaire, durant les 3 dernières années (2010, 2011,2012). 

5. les candidats intéressés peuvent obtenir un cahier de charges complet, en 
formulant une demande écrite à l’adresse mentionnée ci-après : CHNU de 
Fann Avenue Cheikh Anta DIOP Dakar, contre un paiement en espèce de 
quinze mille (15.000) par versement dans les caisses de l’Agent Comptable 
Particulier. 
Les offres devront être soumises à la Cellule de passation des marchés du 
Centre Hospitalier National Universitaire de Fann, Avenue Cheikh Anta DIOP 
Dakar, au plus tard le 26 Mai 2014 à 12 heures 00mn. L’ouverture se fera 
immédiatement après.  

Le Directeur du CHNU de Fann 
    
 



DEFINITION DU CAHIER DES CHARGES 
 

Article Premier : Objet 
La Direction du Centre Hospitalier National Universitaire de Fann lance une 
demande de renseignements et de prix pour la fourniture, en lot unique, d’un 
Véhicule Berline pour renforcer le parc automobile du Centre Hospitalier 
National Universitaire de Fann au titre de la gestion 2014. 
 

Article 02 : Origine des fonds :  
Le Centre Hospitalier National Universitaire de Fann a prévu dans son budget 
2014 les fonds nécessaires pour financer l’acquisition d’un véhicule berline. 

Les spécifications techniques sont définies à l’article 4 du présent  cahier de 
charges. 
 
Article 03 : Utilisation des crédits : 
 Les crédits inscrits dans le dit budget sont prévus pour effectuer le paiement 
au titre du contrat qui sera signé à l’issue de cette DRP. 
        

Les offres seront présentées de la manière suivante : 
 

Un pli : 
Composé de deux enveloppes : 

- 1ière enveloppe : 

Portant à l’extérieur un cachet avec la raison sociale de l’entreprise et la 
mention « soumission ». Les offres seront évaluées en francs CFA TTC. Ce pli 
contiendra également les références techniques du fournisseur. 

- 2ième enveloppe : 
Elle portera la mention : 

 
« Centre Hospitalier National Universitaire » 

Demande de renseignement et de prix pour : l’acquisition  
d’un véhicule berline 

. 
 

L’attention du soumissionnaire est appelée sur les divers points suivants : 
- la soumission établie sur papier entête doit être rédigée en langue 

française et le montant libellé en francs CFA TTC. Elle comportera par 
ailleurs un original et une copie paraphée puis signée ; 

- La 2ième enveloppe ; plus grande, contiendra la première enveloppe 

pour constituer un pli fermé ; 

- Les offres doivent être remises au secrétariat de la cellule de passation 

des marchés au plus tard le lundi 26 Mai 2014  à 12heures 00 mn. 

Le dépouillement est prévu immédiatement après. 
 

Aucun envoi postal ne sera accepté. Celles qui arriveront après le délai de 
rigueur ne seront pas prises en compte quelles que soient les causes 
invoquées pour ce retard. 

 

 



Les exigences en matière de qualifications sont : 

Capacité financière 
- Le Candidat doit fournir la preuve écrite qu’il satisfait aux exigences ci-

après: documents justificatifs requis :  
- états financiers certifiés conformes par un Expert comptable inscrit 

auprès de l’Ordre des Experts Comptables pour les trois derniers 
exercices (2010; 2011 et 2012). 

Capacité technique et expérience 
Le Candidat doit prouver, documentation à l’appui qu’il satisfait aux exigences 
de capacité technique ci-après :  
 L’existence d’un service après vente performant constitué de :  

- Un magasin de stockage de pièces de rechange relatives au véhicule  
proposé ; 

- Un atelier de réparation et d’entretien performant, disposant d’un 
personnel expérimenté dont un cadre supérieur et deux ouvriers 
qualifiés ;  

- Un véhicule de dépannage équipé de moyens de remorquage.  

Le Candidat doit prouver, documentation à l’appui, qu’il satisfait aux 
exigences d’expérience ci-après :  

- Avoir réalisé avec succès, au moins un marché de  nature et de 
complexité similaire, durant les 3 dernières années (2010, 2011,2012). 

- Délai de livraison deux semaines dés réception du bon de commande.  
- Le délai minimum de garantie est de douze (24) mois ou de 50 000 

Km, à compter de la date de la réception provisoire. 

 
Article 04 : Spécifications techniques   
 

Spécifications techniques et normes applicables : véhicule berline 
Genre : berline 
 
Moteur  : Diesel 
Type : 5 portes, 5 places 
 
Cylindrée : 1990 CC au minimum 
 
Puissance fiscale : 07 à 10 cv 
 
Nombre de places : 05 
 
Réservoir : 60 litres minimum 
 
Direction : assistée avec volant à gauche 
 
 
Transmission : manuelle avec 6 rapports au moins (5 AV + 1 AR) 
 
 
Freins : système de freinage ABS ou équivalent 



 
Pneumatique:                  
- pneus larges  avec garde boue + roue de secours 
- Jantes alliage 
Tropicalisation d’origine : oui 
 
Sécurité :  
Suspension : renforcée à l’avant et à l’arrière 
 
Freinage : ABS ou équivalent  
Air bag pour le conducteur et le passager avant (au moins 02, frontaux) 
 
Ceinture de sécurité avant et arrière 
 
Sièges avant réglables en hauteur et en inclinaison  
 
Condamnation centralisée des portes à distance 
 
Dispositif antivol (avec alarme haute sécurité) 
 
Témoin de non bouclage visuel et sonore de la ceinture de sécurité conducteur 
Livré avec cric, manivelle, extincteur, trousse à outils complète et deux (02) triangles de pré 
signalisation 
 
Garantie :Minimum 02 ans ou 50.000 km 
 

Equipement divers : 
 
Volant à gauche 
Appui têtes réglables 
 
Air conditionné 
Rétroviseurs rabattables électriques (de préférence) 
 
Lève vitre avant et arrière, électriques (de préférence) 
 
Housse de protection en toile 
 
Tôle de protection sous moteur 
 
Accessoires ; 
 
Autoradio + CD + MP3+USB 
 
Manuel d’utilisation et d’entretien en français 
 
Frais d’immatriculation et Pose de plaque, Compris 
 



Joindre dépliant ou  prospectus du modèle proposé (émis par le fabricant) 
 
 
NB : Répondre par oui ou non à l’existence de chaque spécification indiquée 
Accessoires  

• roue de secours 
• cric hydraulique 
• 2 panneaux de signalisation (triangles) 
• trousse de clés (clé à roue; pinces universelles protégées ; 05 tournevis plats 

protégés ; 05 tournevis cruciformes protégés ; une clé plate de 13 ; une clé plate de 
10 ; une clé à mollette moyenne taille) norme ISO. 

• Extincteur 
 

 
Article 05 : DEVIS ESTIMATIF 
 

Article  
numéro  

 

Description des 
Fournitures 

 

Quantité (Nb. 
d’unités) 

 
 

Unité 

Site (projet) ou 
Destination 

finale comme 
indiqués aux 

DPAO  

Date de livraison  

  Date de   livraison  

01 

 

Véhicule berline 

 

      01 u CHNU FANN 
30 jours après 

notification du marché 

 
 
Article 06 : ENGAGEMENT DES SOUMISSIONNAIRES  
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de deux 
mois(60 jours) à compter de la date limite de remise des offres. 
 

Article 07 : ENGAGEMENT DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE 
DE FANN 
Le Directeur du Centre Hospitalier Universitaire de Fann se réserve le droit de ne 
donner aucune suite (totale ou partielle) à la présente demande de renseignements 
et de prix. 

Article 08 : INSPECTIONS ET ESSAIS  
Les inspections et les essais seront réalisés à la DMTA en présence du titulaire ou 
de son représentant. 

Article 09 : DELAI DE LIVRAISON ET RECEPTIONS 
 Les fournitures devront, obligatoirement, être disponibles trente jours après 
signature du contrat par les co-contractants. 
Les réceptions seront assurées par la commission de réception de l’hôpital en 
présence du fournisseur ou de son représentant. 
En cas de non respect des délais de livraison il sera appliqué une pénalité de 0,5% 
par semaine de retard applicable sur le montant global du marché. 
 



Article 10 : REBUT 
En cas de rejet des fournitures, le rebut sera immédiatement enlevé par le 
fournisseur et remplacé à ses frais et risques dans les 72 heures qui suivent. 
 

Article 11 : PAIEMENT 
Les paiements auront lieu par les soins de l’Agent Comptable Particulier  du Centre 
Hospitalier Universitaire de Fann sur présentation de factures en trois exemplaires 
dûment signées, numérotées, datées et arrêtées en toutes lettres et par virement au 
compte bancaire ou CCP ouvert au nom du fournisseur ou de la société. Une 
pénalité de 1/1000 par jour de retard sera appliquée  sur le montant total de 
paiement. 
 

Article 12 : RENSEIGNEMENTS 
Pour tout renseignement complémentaire, s’adresser à la cellule de passation des 
marchés du Centre Hospitalier Universitaire de Fann. 
 Tel : + 221 33.869.18.25/ 221 33.869.18.57 
 
 
         Le Directeur  
 
                                                                                                
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Lettre de soumission de l’offre 

 
[Le Candidat remplit la lettre ci-dessous conformément aux instructions entre crochets. Le 
format de la lettre ne doit pas être modifié. Toute réserve ou déviation majeure, par rapport à 
ce format, pourra entraîner le rejet de l’offre] 

 
Date: [insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre]  

DRP  numéro : [insérer le nom de  la Demande de Renseignement et de Prix] 
Variante  numéro  : [insérer le numéro d’identification si cette offre est proposée pour une 

variante] 
 
 
À : Centre Hospitalier Nationnal Universitaire de Fann  
Nous, les soussignés attestons que :  
a) Nous avons examiné le Dossier de Demande de Renseignements et de Prix, y compris 

l’additif/ les additifs numéros [insérer les numéros et date d’émission de chacun des 
additifs]; et n’avons aucune réserve à leur égard ; 

b) Nous nous engageons à fournir conformément au Dossier de Demande de 
Renseignements et de Prix et au calendrier de livraison spécifié dans le Bordereau des 
quantités, calendrier de livraison et Cahier des Clauses techniques, les Fournitures et 
Services connexes ci-après : [insérer une brève description des Fournitures et Services 
connexes]; 

c) Le prix total de notre offre, hors rabais offerts à la clause (d) ci-après est de : [insérer le 
prix total de l’offre en lettres et en chiffres, en indiquant les monnaies et montants 
correspondants à ces monnaies]; 

d) Les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants :  
[Indiquer en détail les rabais offerts, le cas échéant, et le (ou les) article(s) du (ou des) 
bordereau(x) des prix au(x)quel(s) ils s’appliquent] 
[Indiquer aussi en détail la méthode qui sera utilisée pour appliquer les rabais offerts, 
le cas échéant] 

e) Notre offre demeurera valide pendant la période requise à la clause 19.1 des Instructions 
aux Candidats à compter de la date limite fixée pour la remise des offres à la clause 23.1 
des Instructions aux Candidats ; cette offre continuera de nous engager et pourra être 
acceptée à tout moment avant l’expiration de cette période ; 

f) Si notre offre est acceptée, nous nous engageons à fournir une garantie de bonne 
exécution du Marché conformément à la Clause 42 des Instructions aux Candidats et à la 
clause 17 du Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG); 

g) Notre candidature, ainsi que tous sous-traitants ou fournisseurs intervenant en rapport 
avec une quelconque partie du Marché, ne tombent pas sous les conditions d’exclusion 
de la clause 4.2 des Instructions aux Candidats. 

h) Nous ne nous trouvons pas dans une situation de conflit d’intérêt définie à la clause 4.3 
des Instructions aux Candidats. 

i) Nous nous engageons à ne pas octroyer ou promettre d'octroyer à toute personne 
intervenant à quelque titre que ce soit dans la procédure de passation du marché un 
avantage indu, pécuniaire ou autre, directement ou par des intermédiaires, en vue 
d'obtenir le marché, et en général à respecter les dispositions de la charte de 
transparence et d'éthique en matière de marchés publics adoptée par le décret n°2005-



576 du 22 juin 2005, comme en atteste le formulaire d’engagement ci-joint, signé par 
nos soins . 

j) Il est entendu que la présente offre, et votre acceptation écrite de ladite offre figurant dans la 

notification d’attribution du Marché que vous nous adresserez tiendra lieu de contrat entre nous, 

jusqu’à ce qu’un marché formel soit établi et signé. 

 
k) Il est entendu par nous que vous n’êtes pas tenus d’accepter l’offre évaluée la moins- disante, ni 

l’une quelconque des offres que vous pouvez recevoir. 

 
 
 
Nom [insérer le nom complet de la personne signataire de l’offre] 
En tant que [indiquer la capacité du signataire] 
 
Signature [insérer la signature] 
 
 
Ayant pouvoir à signer l’offre pour et au nom de [insérer le nom complet du Candidat] 
 
 
En date du ________________________________ jour de [Insérer la date de signature] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


